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APRÈS ART. 17 N° CL299

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 juin 2025 

POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1470) 

AMENDEMENT N o CL299

présenté par
M. Naillet, Mme Allemand, M. Saulignac, Mme Capdevielle, M. Christophle, Mme Thiébault-

Martinez, M. Vicot, M. William, M. Pena, Mme Bellay et M. Baptiste
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Afin d’assurer, le cas échéant, une organisation cohérente, efficace et pérenne de l’offre de 
soins sur le territoire de Mayotte, il pourrait être institué une stratégie territoriale globale ayant pour 
objet de renforcer le rôle central de l’hôpital de Mamoudzou et d’appuyer le maillage territorial des 
services de santé.

II. – Cette stratégie pourrait prévoir notamment les mesures suivantes :

1° Le renforcement, selon les besoins identifiés, des capacités techniques, humaines et logistiques 
de l’hôpital de Mamoudzou, notamment en dotant ses laboratoires des moyens nécessaires pour 
garantir, autant que possible, la qualité, la fiabilité et la rapidité des analyses médicales ;

2° L’amélioration, dans la mesure des moyens disponibles, de la gestion et de la coordination des 
évacuations sanitaires, par le développement de moyens de transport médicalisés adaptés et par la 
mise en place éventuelle d’un dispositif facilitant la prise en charge rapide et sécurisée des patients 
nécessitant un transfert vers des établissements spécialisés ;

3° La réouverture et le développement, lorsque cela s’avère pertinent, des maternités locales et des 
centres de santé périphériques afin d’assurer un maillage territorial cohérent et adapté aux besoins 
démographiques et culturels, garantissant ainsi un accès aux soins de proximité conforme aux 
normes sanitaires en vigueur ;

4° Le développement, en fonction des priorités et des ressources, des capacités de l’établissement 
français du sang sur le territoire, en vue de garantir une autonomie locale suffisante pour 
l’approvisionnement en produits sanguins sûrs et adaptés aux besoins de la population ;

5° La mise en place, autant que de besoin, d’une coordination renforcée entre les établissements de 
santé publics et privés, les professionnels de santé libéraux et les acteurs sociaux, afin d’assurer une 
offre territoriale intégrée et un parcours de soins fluide et sécurisé pour tous les usagers.
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III. – Un comité de pilotage pourrait être institué, composé notamment de représentants de l’État, de 
l’agence régionale de santé, des établissements hospitaliers, des professionnels de santé et des 
collectivités territoriales, chargé de suivre la mise en œuvre de cette stratégie, d’en évaluer les 
résultats et de proposer les adaptations nécessaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise à instaurer une stratégie 
territoriale globale de santé à Mayotte, centrée sur le renforcement de l’hôpital de Mamoudzou et 
l’amélioration du maillage sanitaire sur l’ensemble du territoire, afin de garantir une meilleure 
accessibilité, qualité et continuité des soins pour la population.

La situation sanitaire à Mayotte demeure marquée par de nombreuses fragilités, qui impactent 
lourdement la qualité et l’accessibilité des soins pour la population. L’hôpital de Mamoudzou, 
principal établissement de santé de l’île, joue un rôle central mais se trouve aujourd’hui confronté à 
des difficultés structurelles importantes, notamment en matière de capacités techniques et humaines. 
Le manque de moyens dans ses laboratoires limite la qualité et la rapidité des analyses médicales 
indispensables à une prise en charge optimale des patients. Par ailleurs, la gestion des évacuations 
sanitaires, qui concernent de nombreux cas graves ne pouvant être traités localement, souffre d’un 
dispositif insuffisamment coordonné, mettant parfois en péril la continuité des soins.

En parallèle, le maillage territorial des soins reste insuffisant. De nombreuses zones restent 
dépourvues d’une offre de soins de proximité adaptée, notamment en ce qui concerne les maternités 
locales, dont la fermeture ou le sous-équipement contribue à allonger les parcours de soins, à 
accroître les risques pour les femmes enceintes et à renforcer les inégalités d’accès aux soins. Cette 
situation pèse également sur l’hôpital de Mamoudzou, qui doit absorber une demande accrue et 
souvent complexe, limitant sa capacité d’intervention et générant des tensions importantes.

Le développement de l’établissement français du sang sur le territoire est aussi un enjeu majeur. 
L’autonomie locale en matière d’approvisionnement en produits sanguins sécurisés est un facteur 
essentiel de qualité et de sécurité des soins, et participe à la résilience du système de santé local face 
aux crises sanitaires.

Face à ces constats, il est indispensable d’instaurer une stratégie territoriale globale de santé, centrée 
sur l’hôpital de Mamoudzou, mais s’appuyant également sur un maillage territorial renforcé. Cette 
approche intégrée vise à garantir une offre de soins équilibrée, accessible et de qualité, à la hauteur 
des besoins spécifiques de la population mahoraise. Elle permettra aussi d’améliorer la coordination 
entre tous les acteurs de santé, publics et privés, et de sécuriser les parcours de soins, de la 
prévention à la prise en charge spécialisée.

Cette stratégie devra s’appuyer sur un comité de pilotage pluraliste, garantissant la participation des 
différents acteurs concernés, assurant un suivi rigoureux de la mise en œuvre des mesures, et 
favorisant l’adaptation continue des actions engagées en fonction des besoins et des résultats 
observés.

En outre, cette approche répond aux recommandations des rapports d’évaluation récents sur la santé 
à Mayotte et s’inscrit pleinement dans l’engagement de l’État à renforcer les services publics et 
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sociaux dans ce territoire, afin de réduire les inégalités et d’améliorer durablement la qualité de vie 
de ses habitants.


